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La campagne agricole 2004/2005 qui vient de s’achever, a été 
particulièrement difficile pour la grande majorité des producteurs de 
notre pays à cause de la conjugaison de plusieurs facteurs dont, les  
aléas climatiques, les ravages causés par les criquets pèlerins, les 
difficultés d’approvisionnement en intrants surtout pour la riziculture. 
Cette situation a eu de sérieuses répercussions sur le niveau de la 
production, les revenus et les besoins alimentaires des producteurs. 
 
Le Gouvernement a pris des mesures très importantes en vue de 
juguler les conséquences de cette situation. Il s’agit entre autres des 
facilités accordées aux opérateurs céréaliers, pour l’importation de 
110 000 tonnes de riz. Celles-ci devraient permettre d’assurer un 
meilleur approvisionnement des marchés de consommation de riz, et  
favoriser la baisse des prix du riz sur ces marchés. 
 
Parallèlement, le programme gouvernemental d’aménagement hydro 
agricole sur la période 2003-2007 se poursuit. Il porte sur 
l’aménagement de 50 000 ha en maîtrise totale de l’eau dont 80% 
sont destinés à la riziculture, et sur 14.279 ha d’aménagements en 
maîtrise partielle  dans tout le pays. 
 
Dans ce contexte, le développement de la filière riz au Mali a été 
retenu comme un programme majeur par l’Union Européenne dans le 
8ème FED, avec pour objectifs de contribuer à l’atteinte de la sécurité 
alimentaire et d’assurer une meilleure compétitivité du riz aussi bien 
au niveau national que sous-régional. 
 
Le Programme d’Appui à la Filière Riz d’un montant de 16 millions 
d’euros soit plus de 10,4milliards de franc cfa, pour une durée de 5 
ans, couvre trois volets à savoir : 
 

· le développement de la riziculture irriguée à l’Office du 
Niger à travers quatre projets : la réhabilitation de la zone de 
Boky Wèrè, le renforcement des capacités des producteurs à 
travers la Chambre Régionale d’Agriculture de Ségou, la 
recherche sur les innovations techniques et technologiques à 
travers l’IER, et le Projet VISION ; 

· le développement de la riziculture paysanne à Mopti à travers 
le Projet VRES ; 

· l’information sur la filière riz à travers l’APCAM. 
 
Les espoirs sont donc permis avec ces différentes initiatives sur un 
développement plus significatif de la riziculture dans notre pays en vue 
d’assurer la sécurité alimentaire et contribuer à l’intégration 
économique sous-régionale. 
 
                                                                          Tidiani DIARRA 
                                                                      Superviseur Inforiz 
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Tableau 1  : Production rizicole de la campagne 2004/05 
au Mali (Riz pluvial; irrigué ; et contre saison) 
 
Région Product

ions 
(t ) 

Superfi
cie 
(ha) 

Rend
ement  
(kg/ha
) 

Produ
ction 
(%) 

Super
ficie 
(%) 

Kayes  1707 2012 848 0 ,30 0,7 
Koulikoro  23173 16551 1348 4,13 6 
Sikasso 29774 20807 1200 5,3 7,2 
Ségou 357791 83230 3923 63,8 29 
Mopti 81522 120078 645 14,5 42 
Tomboucto
u 

81475 22933 3553 14,5 8 

Gao 25530 21949 1163 4,5 7,6 
Bko 635 473 1342 0,1 0,16 
Kidal - - - - - 
Total 560654 288033 1946 - - 

  

Production (en millier de tonne et superficie (mill ier d'ha) de riz 2004-2005
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Sur la base des résultats de l’enquête agricole de 
conjoncture (CPS/MA - DNA – DNSI), il ressort qu’au terme 
de la campagne agricole 2004/05, la production du riz paddy 
a été 560 654 tonnes contre 938 217 tonnes en 2003/04 et 
693 203 tonnes 2002/03. Soit un taux de régression 
respectivement de 40 % en 2003 et 19% par rapport à la 
campagne 2002/03. 
 
Au titre de la campagne 2004/05, on note que la région de 
Ségou est la plus productrice du riz avec 357 791 tonnes soit 
63,8% de l’ensemble de la production nationale. Elle est 
suivie de celle de Mopti et de Tombouctou avec 81 522 
tonnes et 81 475 tonnes soit 14,5% de l’ensemble de la 
production nationale pour chacune de ces deux régions. 
 
En terme de superficie, la région de Mopti occupe 42% des 
superficies totales exploitées contre 29  % pour celle de 
Ségou, 7,6% pour Gao et  7,2% pour Sikasso. 
 

Tableau 2  : Evolution des superficies, production et 
rendement de riz de 1999 à 2004/05 

 
 
Campagne
s 

Superfi
cie 
(ha) 

Product
ion 
( t ) 

Rendement 
(kg/ha) 

1999/2000 325107 727140 2237 
2000/2001 352739 742808 2106 
2001/2002 465898 932588 2001 
2002/2003 356611 693203 1944 
2003/2004 405641 938217 2313 
2004/2005 288033 560654 1946 
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On note que la production du riz de 1999 à 2001 a évolué 
de façon croissante en passant de 727 140 tonnes en 
1999 à 932 588 tonnes en 2001/2002. Soit une 
augmentation de 28% et un taux d’accroissement annuel 
moyen de 9%. 
 
Cependant on constate une baisse de la production en 
2002/03 et en 2004/05, respectivement 693 203 tonnes et 
560 654 tonnes contre une production de pointe de 938 
217 tonnes en 2003/04. 
 
Quant aux rendements, on note une chute, passant de 2 
237 kg/ha en 1999 à 1 944 kg/ha en 2002/03 et 1 946 
kg/ha en 2004/05. 
 
Les superficies de 1999 à 2001 ont elles aussi évolué de 
façon croissante en passant de 325 107 hectares en 
1999/2000 à 465 898 hectares en 2000/02. 
 
Cependant on constate une baisse des superficies en 
2002/03 et en 2004/05, respectivement 356 611 hectares 
et 288 033 hectares contre une augmentation des 
superficies à 405 641 hectares en 2003/04. 
�
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2.1. Evolution des importations et des exportations  
 
D’après les données du commerce extérieur, les importations 
de riz ont évolué passant de 82460 tonnes en 1999 à 186675 
tonnes en 2003. On constate que les importations de riz sont 
faibles en 2000 avec 51970 tonnes. Les exportations de riz 
quant à elles n’ont pas  atteint le niveau de 500 tonnes 
pendant la période. A travers ces données, on peut être 
amené à dire qu’il n’existe pas de relation positive entre 
l’évolution du niveau des importations et celle de la 
production rizicole. Les statistiques du commerce extérieur 
souffrent de l’enregistrement de certaines données des 
importations et des exportations compte tenu du fait que la 
déclaration en douane se fait à partir d’un seuil plancher de 
500.000 francs CFA. Toute importation et/ou exportation de 
riz inférieur à ce montant n’est pas déclarée, donc non prise 
en compte.  
 
Tableau 3  : Evolution des importations et des 
exportations de riz de 1997 à 2002 
��

Années 1999 2000 2001 2002 2003 
Volume 82460 51970 82762,

7 
202815 186675 Import

ations 
Valeur 12533,

8 
6619,2 10741,

8 
23183 22404,2 

Volume 40,7 159 0 202 410,7 Export
ations Valeur 4,5 30,6 0 23 70763,2 

Source : DNSI  
 
2.2. Evolution du Bilan Ex-post 
 
Le bilan ex-post est la photographie (disponibilités/emplois) 
de la situation alimentaire définitive au 31 Octobre de l’année 
en cours. 
Au cours des cinq dernières années, les disponibilités sont 
passées de 516 020 tonnes en 1999/2000 à 723 600 tonnes 
en 2003/2004. De même la consommation apparente par 
habitant est passée de 47,95 à 63,81. Ce qui se ressent par 
une amélioration substantielle de la production de riz ces 
dernières années. 
 
Tableau 4 : Evolution du bilan Ex-post pour le riz de 
1999/2000 à 2003/2004  
 

Poste 
1999/ 
2000 

2000/ 
2001 

2001/ 
2002 

2002/ 
2003 

2003/ 
2004 

Population au 30 Avril 10226 10473 10703 10 938 11 179 

Disponibilités (millier de 
tonnes) 516,02 545,06 

785,37 607,05
723,60

Production brute (millier 
de tonnes) 727,14 742,6 

939,86 710,45
931,92

Production disponible 
(millier de tonnes) 451,55 461,15 

583,65 441,19
578,72

Stocks initiaux (millier de 
tonnes) 6,61 25,68 

31,5 16,86
19,88

Importations (millier de 
tonnes) 57,86 58,23 

170,22 149
125

Exportations (millier de 
tonnes) 0 0 

0 0,70
0,00

Stocks finaux (millier de 
tonnes) 25,68 31,5 

16,86 19,88
10,29

Consommation 
apparente totale (kg) 490,34 513,56 

768,51 586,47
713,31

Norme de 
consommation (kg) 43,55 43,55 

43,55 48,03
48,03

Consommation 
apparente par 
habitant(kg) 47,95 49,04 

71,80 53,62

63,81
*����
 �+�>�-C>�*�  
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Au titre de la campagne 2005/2006, les objectifs de production et 
superficies attendues en riz sont de 1 079 384 tonnes sur 517315 
hectares contre 560654 tonnes sur 288033 hectares réalisées en 
2004/05 ; soit un taux de progression respectivement de 48% et 
44%. Cette augmentation s’explique par le fait que la campagne 
2004/2005 a été marquée par : 
- l’irrégularité des pluies et surtout les faibles quantités recueillies 
d’une manière générale en début Août. 
- la situation phytosanitaire dominée par l’invasion des criquets 
pèlerins notamment dans la partie septentrionale du Mali. 
Tableau 5  : Objectif de production de riz (Campagne 
2005/2006)  
 

Maîtrise totale Submersion contrôlée 
 
Régions  

Superfi
cie 
(ha) 

Rende
ment 
Kg/ha 

Produc
tion 
(t) 

Superfi
cie 
(ha) 

Rende
ment 
Kg/ha 

Produc
tion 
(t) 

Kayes - - - - - - 
Kkoro 2595 4600 11937 - - - 
Sikasso 1600 5000 8000 2600 1300 13409 
Ségou 88643 6306 558971 37000 1500 55500 
Mopti 2470 6000 14820 19000 1500 28500 
Tombou
ctou 

12500 4500 56250 - - - 

Gao 1360 4700 6392 5500 1300 7150 
Kidal - - - - - - 
District - - - - - - 
Total 109168  - 656370 64100 - 104559 

 
Submersion  libre Riz de bas-fond 

 
Régions  

Superfi
cie (ha)  

Rende
ment 
Kg/ha 

Produc
tion 
(t) 

Superfi
cie (ha)  

Rende
ment 
Kg/ha 

Produc
tion 
(t) 

Kayes - - - 16100 1200 19320 
Kkoro 12000 900 10800 15000 1100 16500 
Sikasso - - - 51400 1000 51400 
Ségou 5700 1200 6840 11700 1200 14040 
Mopti 151500 800 121200 7500 800 6000 
Tombou
ctou 

9000 900 8100 9700 1500 14550 

Gao 49500 900 44550 4500 1000 4500 
Kidal - - - - - - 
District - - - 437 1500 655 
Total 227700  - 191490 116337 - 126965 
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Il ressort de l’analyse des prévisions de production que la région 
de Ségou est la plus productrice avec 635 351 tonnes (soit 59% 
des production) contre 72 809 tonnes pour la région de Sikasso 
(soit 7% des productions). Quand aux superficies, la région de 
Mopti occupe 180 470 hectares (soit 35% des superficies) contre 
31 200 hectares pour la région de Tombouctou (soit 6% des 
superficies).                                      
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C’est au milieu des années 90 qu’ont été créés sous l’impulsion 
de l’Office Riz Ségou(ORS), les premières organisations de 
riziculteurs au niveau de certains villages. Très vite, le nombre 
de ces OP va connaître une forte croissance, posant de sérieux 
problèmes de coordination et d’interlocuteur vis à vis des 
différents partenaires que sont l’Office Riz, les institutions de 
financement et autres. 
 
Pour répondre à ces besoins, des leaders paysans, avec l’appui 
de l’Office Riz ont mis en place en 1998, une Association 
Faîtière dénommée NYETAA suivant récépissé n°066/CS- 1 du 
29 mars 2005.. Celle-ci est composée de cinq Associations de 
base existant au niveau des différents complexes rizicoles de 
l’ORS à savoir DIORO, TAMAN FARAKO, SOSSE-SIBILA, et 
communes de SEGOU, PELENGANA, SEBOUGOU et 
SAKOIBA. NYETAA regroupe plus de 19000 producteurs de riz, 
exploitant environ 34 000 hectares. 
  
L’association NYETAA s’est assignée comme objectifs majeurs : 

1. créer un véritable cadre d’échange, de concertation et 
de réflexion entre ses membres, 

2. cultiver l’esprit coopératif entre ses membres, 
3. assurer le développement et la professionnalisation des 

riziculteurs en collaboration avec la chambre régionale 
d’agriculture et les autres partenaires, 

4. lutter contre la pauvreté en milieu rural par le 
développement de la filière  

5. développer linter-coopération, 
6. assurer la représentation de ses membres auprès des 

autorités et des partenaires. 
 
De sa création à nos jours, l’Association NYETAA s’est investie 
dans des activités aussi divers que : 

· les concertations ( entre producteurs,  avec les 
autorités communales, avec les éleveurs et les 
autorités administratives) ; 

· l’approvisionnement en intrants agricoles, 
l’intermédiation en matière e crédit agricole, l’appui au 
programme d’entretien du réseau hydraulique, la 
gestion de l’eau, le recouvrement de la redevance eau 
et la mise en œuvre du programme semencier. 
Dans ce cadre, 226 tonnes de semences sectionnées 
ont été gracieusement mises à la disposition des 
Associations de bases par ORS sur un besoin global de 
1400 tonnes des complexe de TAMANI et FARAKO 
sinistrés au cours de la campagne agricole 2004/2005. 

· Quant aux herbicides, l’ensemble des besoins se chiffe 
à 25000 litres d’herbicides systémiques. Le 
financement est aujourd’hui acquis auprès de l’agence 
BNDA de Ségou pour un montant de cent millions (100 
000 000) de francs CFA grâce à l’appui de la Direction 
de l’ORS. 

· les néo-alphabètes membres de NYETAA sont partis 
prenante dans les activités de mise en eau par le 
contrôle de la régulation en fonction des différentes 
franges variétales. Aussi, des représentants de 
NYETAA jouent un rôle actif no seulement dans 
l’évaluation des superficies redevables au nom de 
l’ensemble des producteurs de riz, mais aussi dans le 
recouvrement des redevances.  

· près de 200 producteurs de semences sélectionnées 
regroupés au sein de 4 comités semencier affiliés à 
NYETAA, ont été recensés sur l’ensemble de la zone 
d’intervention de l’Office riz de Ségou.  
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Les principaux atouts de l’association sont : 
 

�� la forte adhésion de toutes les associations 
membres à l’idéal et aux objectifs de NYETAA  

�� l’existence d’une réelle confiance entre d’une part 
NYETAA et l’Office Riz et, d’autre part entre 
NYETAA et les institutions de financement 
particulièrement la BNDA et le réseau NYESIGISO, 

�� l’implication effective de NYETAA dans toutes les 
prises de décision concernant les riziculteurs en tant 
que membre du conseil d’administration de l’Office 
Riz, membre du contrat plan Etat -Office Riz -
Paysans, membre des comités paritaires pour les 
appels d’offre pour la fourniture des intrants 
agricoles, le dépouillement et l’adjudication des 
marchés.  

�� la présence de beaucoup d’intellectuels et de néo-
alphabètes dans les organes de gestion des 
associations et de NYETAA. 

 
S’agissant des contraintes, elles sont de plusieurs ordres 
dont principalement : 

�� la faiblesse des ressources financières de NYETAA 
face à l’immense besoin de ses membres 
notamment en intrants et équipements agricoles, 

�� l’insuffisance de formation des responsables et 
membres des associations et de NYETAA en 
techniques d’administration et de gestion 
d’organisation, 

�� l’inexpérience des responsables en matières 
d’organisation, 

�� le poids des coutumes peu favorables à l’émergence 
des femmes dans les organes de gestion des 
associations et l’exploitation des terres. 

 
Fousseyni DIAKITE  Tiécoura Soré 
CT/CRA-Ségou  Président NYETAA/Ségou 
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Le projet Valorisation des Ressources en Eaux de Surface 
en 5eme Région (VRES), intervient depuis 1989 dans la région 
de Mopti dans le cadre de la sécurité alimentaire et de la lutte 
contre la pauvreté. Il est le fruit de coopération Mali - Union 
Européenne. Le projet VRES est mis en œuvre comme 
programme de sécurité alimentaire suite aux grandes 
sécheresses de la décennie 1973-1984 que le Mali a 
connues à l’instar des autres pays du sahel. 
 
D’un montant global d’environ onze (11) millions d’Ecus 
environ, le projet a vécu deux phases de 1990 à 2002 .Sa 
contribution à la sécurité alimentaire se fait à travers la 
réalisation de petits périmètres irrigués villageois en maîtrise 
totale de l’eau par pompage .Cette activité a permis de 
réaliser du démarrage  du projet à nos jours près de 152 
périmètres pour 1300 hectares repartis dans les cercles de 
Mopti (Nord)  Douentza et Youwarou. 
 
Une troisième phase (2002-2007) d’un montant de 5,6 
millions d’Euros a démarré en Juin 2002 avec pour objectifs 
le renforcement des acquis et la poursuite des 
aménagements pour près de 1200 hectares nouveaux. Ces 
aménagements nouveaux seront réalisés aussi bien dans les 
anciennes zones que les nouvelles qui seront étendues aux 
cercles de Djenné et de Ténenkou.  
 

Elle constitue la composante : Promotion de périmètres 
villageois irrigués par pompage du Programme d’Appui à la 
Filière Riz toujours financé par l’Union Européenne dans le 
cadre du 8eme FED.  
 
Les difficultés liées aux conditions agroclimatiques et aux 
charges d’exploitation des groupes motopompes relativement 
élevées constatées à la suite de l’évaluation de la phase 1 du 
projet d’une part et l’expérience positive des boisements  sur 
un autre projet FED dans la région de Tombouctou d’autre 
part ont conduit à l’introduction de l’Eucalyptus dans le 
système de production du riz en maîtrise totale par pompage 
en trois variantes au niveau des zones VRES. Les 
superficies totales couvertes en bois s’élèvent à 557 
hectares. 
 
En marge de cette activité d’aménagement hydro-agricole, le 
projet a également initié le micro crédit féminin type 
« Gramen Bank » pour permettre aux femmes des villages 
de la zone d’intervention d’entreprendre des activités 
génératrices de revenus. Le micro crédit existe de nos jours 
dans plus d’une trentaine de villages et est constitué par plus 
de quarante millions de francs CFA qui circulent entre les 
différents groupes solidaires de femmes pour mener des 
activités de commerce du riz, de condiments et d’embouche 
ovine. 
 
Le VRES intervient actuellement dans 22 Communes des 
cercles de Mopti et Youwarou et travaille avec près de 80 
villages .  
 
L’approche méthodologique du projet VRES repose sur des 
besoins réels des populations bénéficiaires des 
aménagements et leur participation physique à 
l’investissement. L’intervention du projet à titre de subvention 
consiste : 
 
pour les aménagements de périmètres  à : 
 

· La fourniture du petit matériel (brouettes, pics, pelles, 
chaînes, dames) pour le terrassement,  

 
· La fourniture de ciment, fer à béton, tuyaux pvc, bois 

pour les ouvrages, 
 
· La fourniture de groupes motopompes pour l’irrigation, 
 
· La fourniture de cuves pour le stockage de carburant 

 
Le VRES intervient dans 22 Communes et travaille avec près 
de 80 villages actuellement. Ce nombre va croissant 
 avec les nouvelles demandes de périmètres à 
aménager qui proviennent de nombreux villages de la région       
 Cuve de stockage de carburant                                                                    
 
pour la mise en valeur des terres, le projet a fourni : 
 

· Les intrants (gasoil, semences, engrais) de la première 
année,  

 
· L’appui conseil technique à travers des ONG 
 
· L’équipement des sociétés coopératives en appareils et 

produits de défense des cultures 
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Groupe motopompe de Touara 
 

 
 

Bassin de réception de Touara 
 
La Cellule de gestion du Projet n’exécute pas elle même les 
programmes d’aménagement et de mise en valeur qu’elle 
conçoit. Elle les fait exécuter par divers prestataires à travers 
le système à la concurrence et des contrats de services. Les 
prestataires sont : les ONGs, les bureaux d’études, les 
Services spécialisés. 
 
Dans le cadre de la responsabilisation paysanne, un vaste 
programme d’organisation et de formation a été réalisé à 
l’endroit des producteurs et productrices des zones 
d’intervention du VRES. Chaque périmètre villageois érigé en 
Société Coopérative dispose d’un Comité de gestion et d’un 
Conseil de surveillance pour que les décisions, programmes 
d’activités et bilans soient discutés démocratiquement en 
Assemblée générale. Les différents comités de gestion de 
périmètres sont regroupés en Associations et ou en Sociétés 
ou Unions de Sociétés Coopératives conformément aux 
dispositions de la loi N°01- 076 du 18 Juillet 2001. Les Unions 
de Sociétés Coopératives sont programmées à se regrouper 
au sein d’une fédération courant deuxième semestre 2005.  (à 
suivre dans le prochain bulletin) 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Les résultats du VRES   
 
444   ...111   AAAmmmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt    dddeee   pppééérrr iiimmmèèèttt rrreeesss   
 
Au total, près de 152 petits périmètres irrigués villageois à 
maîtrise totale par pompage (PPIV) et jardins maraîchers pour 
1300 hectares ont été aménagés avec une moyenne de 8,5 ha 
par périmètre. 
   
Les mesures d’accompagnement telles que la construction des 
magasins, des salles d’alphabétisation, la formation des membres 
des organes de gestion et autres attributaires en alphabétisation 
et techniques d’autogestion, la formation de moto pompistes ,  et 
la mise en place d’un réseau de mécaniciens font l’objet de 
financement par le projet.. 
 

�

 
        
Riz en maturité à Kamaka      Association des producteurs  

de  Takouti 
 
4 .2 Plantations d’arbres  
557 hectares réalisés dont : des brise-vent autour des grands 
périmètres; des boisements purs; l‘association du riz avec le bois 
sur des périmètres mixtes.  
Au total près de 400 000 pieds d’eucalyptus ont été plantés au 
niveau des différentes zones d’intervention.  
 

 
 

Le boisement d’Ambiri   
 
444   ...333   MMMiiicccrrrooo   cccrrréééddd iii ttt    fffééémmmiiinnniiinnn      
Le projet a initié une activité de micro crédit à l’endroit des 
femmes pour exercer le commerce du riz, des condiments et du 
petit bétail.  
Près de quarante (40) millions circulent au niveau de quelque 
2248 sociétaires des zones de Korientzé, Konna, Saba, Boucle 
du Niger, Bara Issa et Kamaka.  
 

 
 

Association des femmes de Touara 
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Il convient de rappeler que les données qui ont permis de 
déterminer les coûts de production sont issues d’un 
échantillon d’une quinzaine de producteurs regroupés en 
atelier dans les différentes régions étudiées. L’analyse 
montre que les coûts de production du paddy sont très 
variables selon les différents systèmes de production. Il 
en est de même pour les contraintes liées à la production 
et à la commercialisation du paddy et du riz. C’est 
seulement dans la zone de l’Office que le coût de revient 
du riz a été déterminé. Dans les autres cas, les 
producteurs vendent la quasi totalité de leurs productions 
en paddy.  

  

En condition idéale, le coût de production du paddy le plus 
bas est observé en situation de maîtrise totale par 
système gravitaire de la zone Office du Niger avec 67 
F/kg, suivent ensuite le système de pompage à Mopti 
avec 71F le kg, 75 F en submersion contrôlée à 
Tombouctou, 90 F pour la submersion contrôlée à Mopti 
et 91 F/kg pour la riziculture de bas-fonds à Sikasso (cf 
tableau 1).  

 

En submersion contrôlée, le coût de production du paddy 
est plus faible à Tombouctou qu’à Mopti. A Tombouctou, 
les producteurs ne payent pas de redevance hydraulique 
en submersion contrôlée et n’utilisent pas d’engrais 
chimiques dans les parcelles qui sont amendées par des 
dépôts de limons après le retrait de la crue. 

 

Si les charges de production du système par pompage 
sont les plus élevées aussi bien à Mopti et à Tombouctou 
avec respectivement 577 000 F/ha et 571 000 F/ha, on 
constate que ce système procure aussi à l’exploitation le 
revenu le plus élevé soit plus de 502 000 F/ha à Mopti et 
373 000 F/ha à Tombouctou. 

 

En condition de contraintes, la riziculture de bas-fonds à 
Sikasso et le système de pompage à Tombouctou ont les 
coûts de production les plus élevés avec respectivement 
400 F/kg et 192 F/kg de paddy produit (cf tableau 2). A 
Tombouctou, la main d’œuvre familiale est très peu 
utilisée et la quasi totalité des travaux est exécutée en 
prestations. 

 

Le coût de production du riz a pu être  déterminé 
uniquement dans la zone Office du Niger, dans les autres 
cas, les producteurs vendent le paddy mais pas le riz, 
donc leurs charges post récolte se limitent à celles du 
stockage du paddy.  

 

4.4 En matière d’organisation paysanne, les différents comités 
de gestion des dix (10) zones sont regroupés au sein 
d’Associations qui sont actuellement en train de se transformer 
en Sociétés et Unions de Sociétés Coopératives.   
 
4 .5 Sécurité alimentaire  
 
L’exploitation des périmètres est assurée par 5 200 familles 
environ de dix personnes en moyenne. La production permet de 
couvrir les besoins alimentaires pendant 6 à 8 mois de l’année 
selon le cas. A côté de la riziculture,  existe un programme de 
diversification portant sur le maraîchage, le boisement à travers 
des plantations d’eucalyptus, l’apiculture, l’aviculture, la 
pisciculture, et la maïsiculture. 
 

 
 

Commercialisation du riz à Konna 
 
V. Contraintes et Perspectives 
 
Parmi les contraintes on peut  citer la difficulté pour le VRES de 
satisfaire les nombreuses demandes d’aménagement dans les 
anciennes et nouvelles zones, le faible niveau de formation des 
attributaires des aménagements, la faible participation des 
Associations à la prise en charge de l’appui conseil, et le 
manque de professionnalisme de mécaniciens devant assurer la 
maintenance des moyens d’exhaure,  
 
En terme de perspective il s’agit entre autres de : 
 

�� réaliser 1200 ha nouveaux de périmètres à maîtrise 
totale par pompage dans les nouvelles et anciennes 
zones de Juillet 2002 à Juin 2007; 

 
�� transformer les caisses de micro crédit en réseaux de 

caisses type SFD; 
 
�� diversifier les activités afin d’accroître les sources de 

revenus; 
 
�� mettre en place un système d’appui conseil 

indépendant, 
 
�� appuyer la mise en place d’une fédération des Unions 

des Sociétés Coopératives de producteurs.  
     

Ilias Dogoloum GOURO 
Régisseur Projet VRES/ Mopti
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En zone Office du Niger, au niveau des exploitations 
agricoles, l’engrais contribue pour environ 22% des 
charges totales et environ pour 30% des charges 
monétaires (Koné et al, 1999). L’engrais est le premier 
élément incriminé par les paysans dès qu’on parle de coûts 
de production élevés. Car il constitue pour le moment un 
poste de dépenses monétaires incontournable. 
 
L’amélioration de la compétitivité du riz produit au Mali  
passe par une bonne maîtrise des coûts de production et la 
mise sur le marché d’un produit de qualité. Il s’agit de 
trouver des moyens pour réduire, si possible, les quantités 
de fertilisants minéraux utilisés tout en maintenant ou 
améliorant les niveaux de production. Tel est l’objet de la 
présente note. 
La conception et la réalisation d’un plan de fumure 
organique pour l’exploitation agricole impliquent deux 
principales étapes : 

· analyser les besoins, les moyens et les contraintes 
de l’exploitation par rapport à la production de fumure 
organique ; 

· définir le plan de fumure organique souhaitable pour 
l’ensemble de l’exploitation ; 

 
1. La fiche d’analyse de l’exploitation 
Elle recense les données indispensables à la conception 
du plan de fumure. Cette fiche doit être remplie 
conjointement par l’agriculteur et le vulgarisateur à 
l’occasion d’une visite effectuée à cet effet. 
 
Le plan de fumure organique consiste à apporter une 
fumure organique de 2 tonnes de matière sèche par 
hectare et par année de culture. Cette quantité  peut être 
épandue tous les ans jusqu’à couvrir la superficie totale à 
cultiver. Une fois que la superficie totale du champ est 
fumée, on reprend le processus. 
La fiche d’analyse de l’exploitation permet de calculer la 
quantité de fumier qu’il serait souhaitable d’obtenir chaque 
année. Cette fiche fait ressortir clairement les contraintes 
de l’exploitation. 
 
 En général, on constate les difficultés suivantes : distance 
(longue) par rapport aux champs cultivés ; 
les moyens de transport sont limités, lents et de capacité 
réduite ; le manque de disponibilité du fumier (liée pour la 
plupart à la pratique de l’élevage extensif) ; la qualité des 
fumiers (les fumiers sont rarement utilisés pour transformer 
les résidus de récolte) etc… 
 
2. Le plan de fumure organique de l’exploitation 
 
Il existe plusieurs techniques de production de la fumure 
organique. Dans ce document, nous nous intéresserons à 
la technique des étables fumières ou animaux en 
stabulation à proximité de l’exploitation. 
 
Cette technique permet de valoriser les déchets animaux 
toute l’année. L’accumulation continue de résidus de 
récolte et de déchets animaux produit plus de fumier que 
prévu. La méthode est valable pour le bétail de trait, les 
animaux de production laitière ou d’embouche. Elle ne doit 
pas dépasser plus de 6 à 8 têtes. 
 

Exemple de plan de fumure (Animaux en stabulation)  
 

Caractéristiques Exploitations 
de type A 
 

Exploitation 
de type B  
 

Exploitations 
de type C 
 

1.Pailles de riz à 
transformer 
(tonnes) 

10 6 4 

2. Superficie 
correspondante 
(hectares) 

2.7 1.7 1 

3. Nombre de 
journées de 
main d’œuvre 

236 148 88 

4. Fumier 
obtenu ,matières 
sèches  (tonnes) 

16 10 6 

 
NB :  Pour un rendement de 5t/ha de riz paddy, les résidus de 
récolte renferment 97 kg/ha d’azote, 19 kg/ha de phosphore et 
115 kg/ha de potassium (Veldkamp et al, 1991). 
 
 L’application d’un plan de restitutions organiques 
s’accompagne de mesures visant à limiter par ailleurs les 
pertes de matières organiques pour le sol. 
 Pour cela, il faut éviter les brûlis de paille qui pourraient être 
transformées ou protéger le sol. 
La vaine pâture est admise seulement si les déchets animaux 
retourne à l’exploitation par le biais de parcs de nuit situés 
dans les parcelles. 
 
Conclusion :  
Le recours à la transformation systématique des pailles de riz 
par la mise en pratique de cette technique permet de réaliser 
un plan de fumure satisfaisant. Cette possibilité est à la portée 
de nombreuses exploitations.  
 

Nianankoro KAMISSOKO,  
Agronome Programme Riz Irrigué IER/Niono 
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Les adventices telles que les espèces Oryzae longistaminata 
(dig) et Eléocharis dulcis (bouani) constituent par leur 
présence dans les casiers rizicoles, un véritable cauchemar 
pour les producteurs et l’encadrement de l’Office Riz Ségou. 
En effet, la présence de ces adventices se traduit très souvent 
par la chute des rendements et s’élevaient à plus de 10710 ha 
soit plus de 31,43% des superficies rizicultivables. 
 
En raison de l’importance de leur système racinaire les 
procédés de lutte mécanique (faucardage, labours de fin de 
cycle) se sont révélés peu efficaces. Pour atteindre l’objectif 
d’élimination de ces adventices les efforts ont été orientés 
vers la lutte chimique. Elle s’est déroulée suivant le processus 
décrit ce dessous. 
Au cours de la campagne 2001-2002, des tests d’herbicidage 
ont été conduits par l’Office Riz Ségou sur 80 ha en 
partenariat avec certains organismes et firmes spécialisés 
dans le domaine de la lutte chimique. 
Les résultats des dits tests ont été concluants. Ce qui a 
amené la direction de l’Office Riz à opter pour cette nouvelle 
alternative à savoir une intervention chimique à grande 
échelle. Un programme de lutte progressive s’étendant sur 
quatre années consécutives a été adopté. Comme mesure 
incitative à la réalisation de ces objectifs, l’ORS a procédé à 
l’exonération du payement de la redevance eau pour les 
parcelles traitées en 1ère année. 
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Les campagnes suivantes (2002/2003 ;  2003/2004 et 
2004/2005), l’ORS a acheté respectivement 12 000 litres, 18 000 
litres de Roundup 360 et 25 000 litres de Kalach360 Pendant 
cette période, 4107 ha ont été traités sur une prévision de 2606 
ha ; soit un taux de réalisation de plus de 150% et 5773 ha pour 
une prévision de 2604,5 ha soit un taux de réalisation de plus de 
200%.I 
Il a été constaté qu’en plus des achats de l’ORS les paysans ont 
pu s’approvisionner à travers d’autres fournisseurs mais à des 
prix plus élevés. A la fin de cette 3ème année, aux vues des 
résultats satisfaisants, le conseil d’administration  a approuvé le 
transfert de la gestion du système d’approvisionnement en 
herbicides aux paysans compte tenu des expériences acquises. A 
travers ce transfert, les paysans devraient bénéficier de la part de 
l’ORS d’une formation en gestion des marchés publics.  
 
Aussi l’ORS devrait les garantir auprès de la BNDA dans le cadre 
de l’octroi de crédit pour l’achat des produits herbicides. L’ORS a 
procédé à la formation de 8 paysans ressortissants des 4 
complexes hydrauliques. Ainsi, l’appel d’offres pour la fourniture 
de 25 000 litres d’herbicide a été lancé avec le délai du 14 avril 
2005 pour la date limite dépôt et celle de l’ouverture des plis. 
Une commission a été mise en place qui comprenait en plus des 
cadres de l’ORS les cinq présidents des associations de 
riziculteurs de Dioro, de Farako,  de Sossé, Sibila ,de Tamani, et  
de Ségou. Cette commission a retenu la fourniture de 25 000 
litres de KALACH 360 SL. 
 
Malgré les difficultés rencontrées, l’ORS continuera de renforcer 
les capacités des producteurs en vue de maîtriser les procédures 
de passation de marchés publics.  
 

Bakary THIERO
       Division Planification et Suivi /ORS
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Avant 2001, les producteurs de semences collaborateurs du 
service semencier national traitaient séparément avec l’antenne 
semencière de Mopti pour la production de semences R1. 
Au regard de nombreux déclassements du R1 au R2 ou même 
des rejets enregistrés chaque année, et des écarts de rendement 
entre producteurs (je faisais un rendement moyen de 
4tonnes/hectare alors que les autres étaient à 2T.500/Ha avec 
une production de 60% de la production totale de semence de 
Mopti), j’ai provoqué une réunion le 20 septembre 2001à laquelle  
8 (huit) producteurs ont pris part .  
Je les ai soumis mon idée de s’organiser en Association pour 
faire face aux nombreuses contingences que nous rencontrons 
dans la production de semences. Tous étaient partants pour 
l’idée. Donc, sans tarder, notre Association est créée avec 
l’élaboration du dossier complet. En janvier 2002, nous sommes 
rentrés en possession du récépissé de l’APSSM. 
La première tâche à laquelle l’Association s’est donnée, c’est la 
formation de ses membres dans les domaines suivants : 
 
Les techniques culturales de la semence ; 
La fertilisation adéquate au riz ; 
 Le respect du calendrier cultural ; 
Comment tenir le compte d’exploitation ; 
 
Ces formations se faisaient sous forme d’échanges entre les 
membres. Personne n’est professeur de l’autre, même les agents 
de l’antenne dont le chef d’antenne participe à toutes nos 
rencontres ne faisaient que l’appui /conseil. Il nous informe 
également sur des données techniques ou scientifiques.  
 

Toujours est –il que la décision finale est collégiale, et elle 
appartient à l’assemblée générale de l’Association. 
 
L’objectif global de l’Association est de mettre à la disposition 
des producteurs agricoles de Mopti et du Mali en général des 
semences de qualité et en quantité suffisante pour le 
développement de l’Agriculture au Mali. 
Ses objectifs spécifiques sont de :  

· Développer l’entraide entre les membres de 
l’Association d’une part et la collaboration entre 
l’APSSM et toutes autres Associations ou 
Organisations de même aspiration ; 

· Contribuer à la vulgarisation de tout thème pouvant 
augmenter le rendement  agricole ; 

· Défendre et sauvegarder les intérêts des membres 
de l’Association dans le cadre strict de la production 
de semences. 

 
L’adhésion à l’association est individuelle, libre et volontaire, 
pour toute personne physique se soumettant aux dispositions 
des statuts et du règlement intérieur de l’Association. 
C’est ainsi qu’aujourd’hui, l’Association compte 18 (dix huit ) 
membres dont les anciens produisent du R1 en contrat avec le 
service semencier national (SSN) : 7 en riz et 4 en gombo. les 
7 autres sont entraînés à produire du R2 . 
Au cours de la Campagne écoulée 2004-2005, trois d’entre 
eux ont eu des résultats satisfaisants dans la certification. 
Aussi, l’Assemblée a décidé de les faire remonter à la 
production de R1 en cette Campagne 2005-2006. 
 
En terme de production, l’année dernière, nous avons produit 
en brut 77T de semences de riz sur 21,25Ha. Après 
conditionnement, nous avons enregistré une perte de 5% soit 
l’un des taux les plus bas enregistré par le SSN. Nous avons 
soumis au Labo, le poids net de 73T de riz entièrement 
certifié. Ce qui nous a apporté la bagatelle somme de
13.176.000f cfa uniquement pour le riz. 
 
Pour la Campagne en cours 2005 – 2006, notre programme 
de production intéresse en R1 25,25Ha à emblaver pour une 
prévision de 88T, en plus des 5 variétés cultivées l’année 
passée à s’avoir : Khao, BH2, DM16, Gambiaka Kogun, Sweta 
soké nous avons introduit cette année mut. Tout la production 
sera fournie au service semencier national (SSN). Par contre 
les membres non inclus dans ce programme, vont produire du 
R2, dont 14Ha prévus pour une production de 42T qui seront
vendus par les soins de l’Association à d’autres partenaires et 
aux privés. 
 
Nous sommes confrontés à deux problèmes majeurs à savoir : 

· le système aléatoire de la crue et de la pluviométrie 
nous expose à des risques d’échec, à cause du type 
d’aménagement (submersion contrôlée) de la ferme 
semencière de Mopti. 

· Une seconde difficulté est qu’à Mopti nous 
continuons toujours à faire le conditionnement 
manuel ce qui déprécie la qualité de la semence au 
niveau du Labo faute de chaîne de conditionnement. 

  
En perspective l’APSSM envisage d’entreprendre des 
démarches avec les autres Associations, GIE et autres 
groupements volontaires pour création d’une fédération ou 
Comité au niveau national, afin de donner du ressort à la 
filière semence au Mali pour satisfaction du monde agricole. 
 

   Alkaïdi  TOURE
Président APSSM/ Mopti
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Le Comité de Concertation des Riziculteurs du Bénin est un 
groupe de réflexion sur le riz constitué en  2003 sous 
l’impulsion de l’Agriculture Paysanne et Modernisation (APM) 
et de la Fédération des Unions de producteurs du Bénin. Le 
comité a été constitué suite au forum des riziculteurs tenu en 
2003. Le comité a fonctionné au départ comme un groupe 
informel puis s’est ensuite associé à la FUPRO pour renforcer 
sa légitimité. 

 
Le CCR a pour missions de : 
 
· Proposer des actions pour la promotion et 

l’organisation de la filière riz 
 
· Etablir un programme d’activités 
 
· Identifier, analyser et renforcer les services à 

apporter aux producteurs 
 
· Faciliter l’accès des acteurs à l’information. 

 
Les membres du CCR sont composés des riziculteurs des 
cinq (5) principales régions productrices de riz du Benin à 
savoir Atacora - Dongou ; Borgou – Alibori ; Mono – Couffo ; 
Ouémé – Plateau  et Zou – Collines. 
 
De sa mise en place en 2003 à aujourd’hui, le CCR a réalisé 
les principales actions suivantes : 
 

· Présentation des initiatives paysannes en matière de 
commercialisation de riz au Sud du Benin 

 
· Participation à la mise en place du Réseau des 

Observatoires riz en Afrique de l’Ouest 
 

· Participation à la foire agricole du Bénin du 17 au 24 
Février 2005 

 
· Tenue de conférence de presse et d’interview sur 

Radio France International 
 

· Négociation avec l’ADRAO d’un programme de test 
de variétés de riz de bas fonds 

 
· Participation à Ouagadougou  du 02 au04 décembre 

à la campagne de réflexion et de sensibilisation pour 
un commerce équitable du riz  

 
· Participation à la FIARA de dakar tenue du 24 au 28 

Mars 2005 ; 

Extrait des Bulletins d’Information
 n°1 et n°2 du CCR- B
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Les sénégalais sont de gros consommateurs de riz : 600 à 
650 000 tonnes de riz par an. Il s n’en produisent que 150 000 
tonnes par an soit 25% de la consommation de céréales.  Le 
riz importé à lui seul occupe 34% de la consommation de 
céréales.  
 
Pour réduire la dépendance du riz importé qu’un nouveau 
projet d’amélioration de la qualité et de valorisation du riz 
produit dans la vallée du fleuve Sénégal est lancé en 2003. les 
principaux maîtres d’œuvre sont : Institut sénégalais de 
recherches agricoles, la Société d’Aménagement et 
d’Exploitation des terres du Delta du fleuve Sénégal et des 
vallées du fleuve et de la Falémé, l’Association pour le 
développement de la Riziculture en Afrique de l’Ouest 
(ADRAO) et le Comité Interprofessionnel du Riz (CIRIZ). 
 
Le projet vise à atteindre les objectifs suivants : 
 

1) Déterminer les critères de qualité et les modes 
préparatoire du riz dans les zones de production et 
les centres urbains,  

2) Identifier les caractères physico-chimiques, 
technologiques et organoleptiques des variétés 
diffusées ou en cours de diffusion, 

3) Améliorer les itinéraires techniques afin d’obtenir un 
riz de qualité, 

4) Améliorer les techniques post récoltes et de 
transformation 

5) Elargir la gamme des produits à base de riz 
6) Proposer les modes de préparation culinaires 

adaptés au riz local 
7) Analyser les marges bénéficiaires des différents 

acteurs de la filière, 
8) Etudier la relation qualité – prix 
9) Diffuser les résultats obtenus. 

 
Pourquoi un projet d’une telle envergure ? 
La production du riz local est confrontée à diverses contraintes 
à savoir : 
 

· la sous –exploitation des surfaces aménagées ; 
· la nocivité de la libération de la filière ; 
· la faiblesse de l’adoption des itinéraires techniques ; 
· la faible technicité des producteurs ; 
· la vétusté des matériels et équipements de 

production et de transformation ; 
· le manque d’information ; 
· l’absence de professionnalisme ; 
· l’inadéquation des paquets technologiques avec leurs 

conditions socio économiques ; 
· le coût élevé des facteurs de production ; 
· les difficultés de commercialisation. 
 

Coraf Action Lettre 
d’information pour la 
recherche et le 
développement agricole en 
Afrique de l’Ouest et du 
Centre  n°31 
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�� Etat actuel de la situation : 
La zone de l'Office du .Niger  se caractérise par la présence 
d'eau en permanence sur de très vastes superficies. Cette 
situation est due aux effets conjugués du mauvais drainage et 
à l’utilisation des eaux dans les falas et dans les casiers. 
Les caractéristiques de ces eaux sont telles qu'elles jouent un 
rôle important dans la prolifération et la dissémination de 
multiples maladies dont les principales sont : 
· la pollution bactérienne des eaux de surface est 
généralisée; elle est due à la hauteur de la nappe qui entraîne 
une communication entre les eaux agricoles, les puits, et les 
eaux usées domestiques des villages; 
· le paludisme du au mauvais drainage du réseau agricole 
et la défectuosité du système d’assainissement des zones 
habitées. Ce qui génère des conditions propices au 
développement de diverses maladies telles que le paludisme 
dont les espèces se reproduisent dans ces eaux stagnantes; 
· la bilharziose due à la présence d'une abondante 
végétation aquatique dans les canaux favorisant le 
développement des mollusques hôtes intermédiaires dans le 
cycle de la bilharziose (Bulinus truncatus pour la bilharziose 
intestinale, et Biomphalaria pfeifferi pour la bilharziose 
urinaire. La prolifération de ces mollusques est favorisée par 
la stagnation ou le faible écoulement des eaux; 
· les infections dues aux résidus toxiques d'origine agricole. 
 
�� Incidences sur les populations  
Les enquêtes les plus récentes sur la zone de l'Office du Niger 
donnent pour la bilharziose le taux le plus élevé du Mali, avec 
un maximum de 80% de prévalence de la maladie pour les 
enfants entre 7 et 14 ans (le taux baisse pour les individus 
plus âgés). Au total 170.000 personnes seraient atteintes dans 
la zone.  
En l'absence de traitement, la maladie donne des 
complications génitales et urinaires, et peut dans certaines 
situations entraîner la mort par insuffisance rénale. 
 
Le paludisme est hyper- endémique dans la zone de l'Office 
du Niger. Les enquêtes donnent un taux de 50% de 
prévalence pour les enfants entre 2 et 9 ans. Tout endroit où 
l'eau peut stagner quelques jours est un réservoir potentiel de 
moustiques (croissance des larves). En l'absence de 
protection, une personne reçoit environ 500 piqûres de 
moustiques par nuit. 
 
Les maladies diarrhéiques atteignent également des chiffres 
record avec 40% des enfants malades à tout moment, contre 
une moyenne de 25% sur l'ensemble du pays. En outre, pour 
des raisons métaboliques évidentes, ces maladies entraînent 
une malnutrition infantile élevée. 
La liste des maladies hydriques comprend encore diverses 
infections parasitaires. On peut aussi citer le choléra, moins 
directement lié à l'eau, mais très dépendant des conditions 
d'assainissement. 
Enfin, des risques élevés d'intoxication par des résidus 
d'engrais ou de traitements agricoles sont fréquents dans la 
zone. 
 
Il ne s'agit ici que des incidences directes. Les conséquences 
indirectes, sociales (pressions sur la cellule familiale) et 
économiques (baisse de la productivité et des revenus) ne 
sont pas négligeables. 
 
 

�� Conseils pratiques et mesures à prendre :  

La liste des mesures susceptibles d'atténuer la récurrence ou 
les effets des maladies hydriques est longue, mais la plupart 
sont difficiles à appliquer ou peu efficaces, et la situation reste 
délicate. La lutte contre les vecteurs, parasites, et autres 
germes impliqués dans les principales maladies comporte 
différentes options. 
 
La lutte indirecte  : consiste à faire disparaître les conditions 
qui leur sont favorables. Elle nécessite l’implication des 
pouvoirs publics, des collectivités territoriales et des 
populations. Il s’agit de : 
 

· diminuer les surfaces en eau à un moment 
quelconque de l'année.  

· développer le drainage agricole et l'évacuation des 
eaux domestiques usées dans les villages 

· désherber les canaux pourrait également être une 
mesure efficace pour la réduction des vecteurs de la 
bilharziose. 

 
La lutte directe  : consiste à s'attaquer aux vecteurs, aux 
parasites, ou aux germes par : 
 

· une démoustication chimique efficace ne semble pas 
envisageable sur toute la zone dans les conditions 
actuelles. Elle nécessiterait un programme et des 
investissements à l'échelle nationale; 

· une élimination totale des vecteurs de la bilharziose 
par l'emploi massif de molluscicides qui présente 
cependant des risques liés aux intoxication humaine 
et mortalité de poissons; 

· diverses approches de lutte biologique pourraient 
être développée 

·  la désinfection de l'eau de boisson est une méthode 
relativement simple, déjà appliquée et très efficace, 
qui permet une élimination (au coup par coup) de la 
plupart des germes, notamment ceux responsables 
des maladies diarrhéiques. 

 
Autres mesures à prendre :  
 

· les campagnes d’information et d’éducation des 
populations en matière d’hygiène et 
d’assainissement ;  

· l’utilisation des moustiquaires imprégnées et de 
divers produits répulsifs anti-moustiques dans les 
habitations ; 

· l'amélioration de la qualité de l'eau de boisson ; 
· le renforcement de la résistance des populations-

cibles à certaines des maladies ; 
· le dépistage et soins aux malades ;  
· les mesures nationales de suivi et d'amélioration de 

la santé publique.  
 
Extrait de – Rapport étude «  Environnement, 
diagnostic de la situation actuelle », 
Schéma directeur d’aménagement de la Zone 
Office du Niger, pp 43-46 
Groupement SOGREAH - BCEOM – BETICO, 
Septembre 1999  
Synthèse réalisée par Abdoulaye KEITA, 
Conseiller Technique APCAM 
 
 
 



� �'

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

?����?����?����?���� �*�����#
��� ��$� ��#���$� ��$��*�����#
��� ��$� ��#���$� ��$��*�����#
��� ��$� ��#���$� ��$��*�����#
��� ��$� ��#���$� ��$�
(
�
/��$��
�
����$���� ��
��#�������@
���(
�
/��$��
�
����$���� ��
��#�������@
���(
�
/��$��
�
����$���� ��
��#�������@
���(
�
/��$��
�
����$���� ��
��#�������@
���
A�$�A�$�A�$�A�$�� ���
 
Du 1er au 8 mai 2005, une mission composée d’acteurs de la 
filière riz du Mali (Producteurs, Fournisseurs d’intrants, 
Transformateur et Commerçant de céréales) et appuyée par 
l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali 
(APCAM) à travers le projet Système d’Information sur la 
Filière Riz, a séjourné au Burkina Faso dans le cadre 
d’échanges d’expériences sur la mise en œuvre de 
l’interprofession au Burkina Faso.  
 
A travers les échanges, les acteurs des deux (2) pa ys 
ont : 
 
- appréhendé le rôle et la nécessité de la mise en œuvre d’une 
interprofession dans la promotion et le développement des 
filières agricoles, et plus particulièrement du riz, 
- pris conscience que le développement des filières rizicoles 
au Mali et au Burkina Faso dépend de l’organisation des 
différents acteurs et de la mise en œuvre d’une interprofession 
forte, organe d’interface entre les professionnels et l’Etat, dans 
le cadre de leur participation efficiente dans les processus de 
décision ; 

C� pu mesurer  l’enjeu que représente le riz dans le 
cadre du développement économique des deux (2) 
pays et dans l’espace UEMOA et CEDEAO, et perçu 
la nécessité de la mise en œuvre d’organisations 
professionnelles et d’interprofession régionales ; 

C�  
C’est fort de ces enseignements et enjeux que les a cteurs  
des filières rizicoles du Mali et du Burkina Faso d écident :  
 

1. d’œuvrer à la mise en œuvre d’une interprofession 
au Mali dans le cadre de la professionnalisation, de 
la responsabilisation des acteurs et de la 
concertation au bénéfice de l’amélioration de la 
rentabilité économique et financière de la filière riz, 

 
2. de renforcer la concertation entre les différentes 

organisations d’acteurs au regard de la similitude des 
contraintes rencontrées dans le cadre du 
développement de leurs professions et leur 
interprofession; 

 
3. de soutenir et de participer aux activités des 

observatoires du riz des deux (2) pays et du Réseau 
des Observatoires Riz de l’Afrique de l’Ouest 
(RIZAO) aux fins de leur permettre de jouer leur rôle 
de veille de la filière et d’outils d’aide à la décision au 
bénéfice de l’ensemble des acteurs ; 

 
4. d’œuvrer, en concertation avec les autres pays, à la 

mise en œuvre d’une interprofession régionale dans 
l’espace UEMOA et CEDEAO avec l’appui des 
Observatoires  riz des deux (2) pays et du Réseau 
des Observatoires Riz de l’Afrique de l’Ouest 
(RIZAO) 

 
5. de poursuivre des réflexions et le partage 

d’expériences au niveau national et régional aux fins 
de promouvoir les filières rizicoles des différents 
pays. 

 
 

Aussi les acteurs des filières rizicoles des deux pays félicitent 
l’initiative du Projet Système d’Information de la filière Riz et de 
l’Observatoire National Riz du Burkina pour la réalisation de ce 
voyage d’étude qui leur a permis de pouvoir se rencontrer et 
échanger sur la professionnalisation des  filières rizicoles dans le 
cadre du développement économique des deux (2) pays. 
 
Par ailleurs, ils remercient les autorités politiques et 
administratives, les services techniques dont le Secrétariat 
Permanent de la Coordination des Politiques Sectorielles 
Agricoles (SPCPSA), les Cellules de Gestion des Plans 
d’Actions Riz (CG-PA/FR) et Céréales (CG-PAC) et le Bureau 
d’étude STATISTIKA, ainsi que l’ensemble des acteurs 
professionnels pour leur disponibilité et leur appui dans la 
réussite de la mission. 
 
Enfin, les acteurs réaffirment leurs remerciements aux 
Gouvernements des deux (2) pays et à la Commission de 
l’Union Européenne pour les efforts consentis et l’appui constant 
dans la promotion et le développement des filières rizicoles du 
Mali et du Burkina Faso. 
 

Fait à Bobo-dioulasso, le 8 mai 2005
 
Pour les professionnels du Burkina Pour la délégation  du Mali 
 
Soumaïla SANOU,    Tidiani DIARRA, 
Président du CIC-B    SGA/APCAM 
    
Lancina BERTHE,            Mohamed A. CISSE 
Président du CIR-B             3ème VP/APCAM 
 

?�;��7�$�������#���$�����
��(���*$�$���?�;��7�$�������#���$�����
��(���*$�$���?�;��7�$�������#���$�����
��(���*$�$���?�;��7�$�������#���$�����
��(���*$�$���
���(���#
�������#�������(
�
/����
����(���#
�������#�������(
�
/����
����(���#
�������#�������(
�
/����
����(���#
�������#�������(
�
/����
�� ���
 
Du 23 au 27 Avril 2005 s’est tenu à Bamako dans la salle de 
conférence de la Dette Publique, l’atelier de formation des 
producteurs de riz. Les cérémonies d’ouverture ont été placées 
sous la présidence de Monsieur Sékou Oumar TALL, Président 
de l’APCAM L’atelier a enregistré une vingtaine de participants 
composés de producteurs, de fournisseurs de semences, de 
transformateurs, d’opérateurs céréaliers, de fournisseurs 
d’intrants.  
 
Le président de l’APCAM, en ouvrant l’atelier a insisté sur les 
actions menées par le projet de 1999 à maintenant. Il s’agit 
principalement de : 
C� La tenue de l’atelier de réflexion stratégique et de relance 

des activités des observatoires nationaux en mars 2002 à 
Saint Louis ;  

C� La tenue des ateliers nationaux sur la compétitivité du riz 
local en mars 2004 ; 

C� L’organisation de l’atelier régional sur la compétitivité des 
filières rizicoles en Afrique de l’Ouest en Mai 2004 ;  

C� La formation des formateurs à Conakry (Guinée). 
C� Il a ensuite attiré l’attention des participants sur les 

opportunités qui s’offrent au riz malien à savoir : 
C� Le potentiel existant et la volonté politique des autorités de 

faire du riz un produit d’exportation ; 
C� La préférence affichée pour la consommation du riz local 

malgré les problèmes de qualité ; 
C� La volonté des producteurs et des acteurs de se structurer 

et de s’organiser en interprofession. 
Le président, en déclarant l’ouverture de l’atelier, a exprimé la 
disponibilité de l’APCAM à accompagner les efforts des 
producteurs et salué leur initiative de mettre en place 
l’interprofession sur la filière riz. Il a enfin salué les appuis 
fournis par le CIRAD dans le domaine de l’information des 
acteurs. 
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Ce fut le tour du représentant du CIRAD de mettre l’accent sur 
l’importance du riz dans la sécurité alimentaire et la nécessité 
de renforcer les capacités des acteurs. Il a ensuite précisé que 
le présent atelier offre l’opportunité aux acteurs de confronter 
leur connaissance sur la filière et de concevoir un outil 
pédagogique adapté à leurs besoins. 
 
Le tour de table organisé a permis de déceler la présence de 
quatre femmes dont deux productrices de riz et deux 
transformatrices, deux producteurs/fournisseurs de semences 
R1 et R2 ; 10 producteurs, 1 fournisseur de semences, 1 
opérateur céréalier. Et 1 fournisseur intants Les participants 
ont exprimé leurs attentes qui se résument comme suit : 

C� La maîtrise du fonctionnement de la filière riz, du rôle 
des acteurs et des contraintes ; 

C� La maîtrise des opérations techniques en vue 
d’accroître la production de riz ; 

C� L’acquisition des équipements de pompage d’eau et 
de transformation du riz ; 

C� L’amélioration des connaissances sur la semence de
riz R2 ; 

C� Le renforcement de la capacité de restitution et de 
formation. 

 
Objectifs généraux : 

C� Mettre en place progressivement un cycle de 
formation répondant aux besoins des producteurs ; 

C� Contribuer à la construction pérenne d'une capacité 
de formation propre aux OP. 

 
Objectifs spécifiques : 

C� Transmettre une méthode d'analyse simplifiée de la 
filière riz aux producteurs ; 

C� Mettre au point un processus pédagogique spécifique 
participatif et pérenne. 

C� Résultats attendus : 
C� Les participants maîtrisent la méthode d’analyse 

simplifiée de la filière riz ; 
C� Un outil pédagogique répondant aux besoins des 

producteurs est mis au point. 

Abdoulaye KEITA
 Conseiller Technique  APCAM

 

Réalisée par Consultants for Development Programmes, 
Ultrecht, pays Bas sous la maîtrise d’ouvrage déléguée de 
l’AGETIER, l’étude propose un plan d’actions en quatre 
programmes à savoir : 1) Programme de consolidation des 
aménagements hydro - agricoles ; 2) Programme d’appui à la 
productivité des exploitants ; 3) Programme de 
développement des infrastructures et services publics ; 4) 
Programme d’aménagement du territoire et de gestion des 
ressources. 
 

· Répertoire documentaire sur le riz au Mali, Année 
2004, 140 pages. 

 
Réalisé par le système d’information sur la filière riz, financé 
par l’Union Européenne et placé sous la maîtrise d’œuvre 
déléguée de l’APCAM, le répertoire fait la situation des 
ouvrages et documents existants sur le riz au Mali. Les 
détenteurs potentiels d’ouvrages et documents sur le riz sont : 
l’Institut d’Economie Rurale (IER), l’Unité de Recherche 
Développement et d’Observatoire du Changement (URDOC), 
la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique 
(DNSI), la Direction Nationale de l’Agriculture (DNA), l’Institut 
du Sahel (INSAH) et l’Office du Niger. 
 

Annonces : 

 
�� Organisation d’un forum des acteurs de la filière 

riz à Ségou du 30 août au 1 er septembre 2005 en 
vue de réunir les conditions pour la mise en place 
d’un Comité Interprofessionnel sur le Riz. 
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Nouvelles parutions : 

· Etude de faisabilité du Programme d’Appui au 
Développement de la Zone Office du Niger 
(PADON), Rapport institutionnel, Mai 2005, 97 
pages. 

 
Cette étude est réalisée par  le groupement de bureau 
d’études BRL/CIRA/GEDUR sur financement de l’Agence 
française de développement (AFD). La maîtrise d’ouvrage et 
d’ouvrage déléguée ont été confiées respectivement au 
Ministère de l’Agriculture et à la Cellule de Planification et de 
Statistique. Le rapport fait le diagnostic institutionnel de la 
zone Office du Niger, décrit les objectifs et les interventions du 
programme ainsi que le montage institutionnel. 
 

· Etude du Schéma Directeur de Développement 
pour la Zone de l’Office du Niger (Etape finale),  
Documents 2a, 1b, 2b, 2c , Plan d’actions, 
décembre  2004, 70 pages. 
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